
Quels recours un salarié dispose-t-il en cas de discrimination à
l'embauche ?

Réponse courte

Un candidat victime de discrimination à l'embauche au Luxembourg dispose de plusieurs recours complémentaires

: recours civil devant le Tribunal du travail pour obtenir des dommages-intérêts, recours pénal selon l'article 454

du Code pénal, accompagnement par le Centre pour l'Égalité de Traitement (CET), et soutien des organisations

syndicales ou associations agréées. Le candidat bénéficie d'un renversement de la charge de la preuve : il suffit

d'établir des faits laissant présumer une discrimination, l'employeur devant ensuite prouver l'absence de violation du

principe d'égalité de traitement.

Définition

La discrimination à l'embauche constitue toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur des critères

protégés qui a pour effet de porter atteinte à l'égalité des chances en matière d'accès à l'emploi. Le droit

luxembourgeois distingue la discrimination directe (traitement moins favorable explicite) et la discrimination

indirecte (mesures apparemment neutres ayant un effet discriminatoire disproportionné). Les motifs prohibés

incluent : la race ou origine ethnique, le sexe, l'orientation sexuelle, la religion, l'âge, le handicap, et les

convictions personnelles selon les articles L.251-1 du Code du travail et 454 du Code pénal.

Questions fréquentes

Comment prouver une discrimination lors du processus de recrutement ?

Le candidat bénéficie d'un renversement de la charge de la preuve : il suffit de présenter des éléments factuels laissant présumer une
discrimination (questions inappropriées, comparaison avec d'autres candidatures, refus injustifiés). L'employeur doit ensuite prouver que
sa décision repose sur des critères objectifs et légitimes non discriminatoires.

Quels délais respecter pour engager un recours en discrimination à l'embauche ?

Pour le recours civil, le délai de prescription générale s'applique. Pour le recours pénal, le dépôt de plainte doit se faire dans un délai de 3
ans selon l'article 454 du Code pénal. Il est recommandé d'agir rapidement et de contacter le CET avant toute action judiciaire.

Quels sont les recours disponibles pour un candidat victime de discrimination à l'embauche au Luxembourg ?

Un candidat victime de discrimination à l'embauche dispose de plusieurs recours : un recours civil devant le Tribunal du travail pour
obtenir des dommages-intérêts, un recours pénal selon l'article 454 du Code pénal, l'accompagnement gratuit du Centre pour l'Égalité de
Traitement (CET), et le soutien des organisations syndicales ou associations agréées.

Vers qui se tourner pour obtenir de l'aide en cas de discrimination à l'embauche ?

Le Centre pour l'Égalité de Traitement (CET) au 28 37 36 35 offre conseil gratuit et orientation juridique. L'Inspection du Travail et des
Mines peut intervenir en médiation, et les organisations syndicales représentatives ou associations agréées peuvent exercer les droits de
la victime avec son accord écrit.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Conditions d’exercice

Pour engager un recours, le candidat doit démontrer qu'une différence de traitement défavorable s'est produite lors

du processus de recrutement basée sur un critère légalement protégé. La charge de la preuve est facilitée : le

demandeur présente des éléments factuels permettant de présumer l'existence d'une discrimination (comparaison

avec d'autres candidatures, questions inappropriées, refus injustifiés). L'employeur doit ensuite prouver

positivement que sa décision repose sur des critères objectifs et légitimes non discriminatoires. Cette procédure

s'applique même en l'absence de contrat de travail signé, le Tribunal du travail étant compétent pour les litiges liés au

processus de recrutement.

Modalités pratiques

Recours civil : Saisine du Tribunal du travail dans un délai de prescription générale pour réclamer des

dommages-intérêts réparant l'intégralité du préjudice subi. Recours pénal : Dépôt de plainte auprès du Procureur

d'État ou des services de police dans un délai de 3 ans selon l'article 454 du Code pénal. Accompagnement

institutionnel : Contact du Centre pour l'Égalité de Traitement (CET) au 28 37 36 35 pour conseil gratuit et

orientation juridique. Soutien associatif : Les organisations syndicales représentatives et associations agréées

peuvent exercer les droits de la victime avec son accord écrit. Médiation préalable : L'Inspection du Travail et des

Mines peut intervenir en médiation et constater les infractions discriminatoires.

Pratiques et recommandations

Constitution du dossier : Rassembler tous éléments probants (correspondances, témoignages, offres d'emploi,

questions posées en entretien). Documenter les profils comparables traités différemment pour établir la

présomption discriminatoire. Stratégie procédurale : Privilégier l'accompagnement du CET avant toute action

judiciaire pour évaluer la solidité du dossier. Envisager une approche combinée (civil + pénal) pour maximiser les

chances de succès. Délais à respecter : Agir rapidement car certains délais de prescription s'appliquent selon la

nature du recours. Protection contre les représailles : Bénéficier de la protection légale contre toute mesure de

rétorsion de l'employeur mise en cause.

Cadre juridique

Code du travail : Articles L.251-1 à L.253-2 (égalité de traitement) et L.241-1 à L.241-8 (égalité homme-

femme)

Code pénal : Article 454 (infractions discriminatoires)

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement

Constitution luxembourgeoise : Article 11 (égalité devant la loi)

Directives européennes : 2000/43/CE (discrimination raciale) et 2000/78/CE (cadre général égalité emploi)

Règlement grand-ducal du 16 mai 2023 fixant les modalités de fonctionnement du CET
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Évolution jurisprudentielle : La jurisprudence luxembourgeoise développe progressivement l'admissibilité du "testing" comme

moyen de preuve des discriminations à l'embauche, technique consistant à tester les réactions d'employeurs face à des candidatures

fictives différant sur des critères protégés. Les sanctions financières varient de 251 € à 25 000 € d'amende selon la gravité, avec

possibilité de doublement en cas de récidive. La compétence territoriale du Tribunal du travail suit les règles générales de

compétence selon le lieu de l'emploi proposé ou du siège social de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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